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ABN AMRO Funds 

Société d’investissement à capital variable 

 Siège social : 49, avenue J.F. Kennedy L-1855 Luxembourg  

R.C.S. Luxembourg : B78762 

(La « Société ») 

__________________________________________________________ 
 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DES COMPARTIMENTS  
ABN AMRO Funds Aegon Global Impact Equities 

ABN AMRO Funds Boston Common Emerging Markets ESG Equities 
ABN AMRO Funds Boston Common US Sustainable Equities 

ABN AMRO Funds Boston Trust Walden US ESG Equities 
ABN AMRO Funds EdenTree European Sustainable Equities 

ABN AMRO Funds Global ESG Equities 
ABN AMRO Funds Parnassus US ESG Equities 

ABN AMRO Funds Putnam US ESG Equities 
ABN AMRO Funds Walter Scott European ESG Equities 

ABN AMRO Funds Emerging Markets ESG Equities 
ABN AMRO Funds RBC BlueBay Euro Aggregate ESG Bonds 
ABN AMRO Funds Blackrock Euro Government ESG Bonds 

ABN AMRO Funds Insight Euro ESG Corporate Bonds 
ABN AMRO Funds Insight Euro ESG Corporate Bonds DH 

ABN AMRO Funds Portfolio High Quality Impact Bonds 
ABN AMRO Funds Robeco Euro ESG Government-Related Bonds 

ABN AMRO Funds Schroder Euro Corporate ESG Bonds 
ABN AMRO Funds Schroder Euro Corporate ESG Bonds DH 

ABN AMRO Funds Portfolio High Quality ESG Bonds  
ABN AMRO Funds RBC BlueBay Euro Government Bonds 

DE LA SOCIÉTÉ 
__________________________________________________________ 
 

Par la présente, nous informons les actionnaires des compartiments susmentionnés (les 
« Compartiments ») de ce qui suit : 

 
Modifications apportées à la liste d’exclusion des Compartiments 

Conformément aux orientations sur les noms de fonds contenant des termes liés aux critères 
ESG ou à la durabilité de l’Autorité européenne des marchés financiers, les noms de fonds 
contenant des termes liés aux critères ESG ou à la durabilité doivent respecter des seuils 
d’investissement et des exclusions spécifiques afin de garantir la transparence et d’éviter 
d’induire les investisseurs en erreur. Dans ce contexte, le conseil d’administration de la Société 
(le « Conseil d’administration ») a décidé de modifier la liste d’exclusion, telle que définie 
dans les annexes précontractuelles des compartiments suivants, afin de refléter les exigences 
desdites orientations, en ajoutant la disposition suivante : 
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« Conformément aux orientations de l’AEMF sur le nom des fonds, le Compartiment s’engage 
en outre à exclure les investissements dans les entreprises suivantes, visées à l’article  12, 
paragraphe 1, points a) à g) du Règlement délégué (UE) 2020/18181 :  
 

Exclusions d’entreprises sur le fondement des orientations de 
l’AEMF sur le nom des fonds 

Critères 
d’exclusion 

Toutes activités liées à des armes controversées >0 % 

La culture et la production de tabac >0 % 

Les entreprises violant les principes du Pacte mondial des 
Nations unies ou les principes directeurs de l’OCDE à l’intention 
des entreprises multinationales   

Exclues 

La prospection, l’extraction, la distribution ou le raffinage de 
houille et de lignite 

≥1 % 

La prospection, l’extraction, la distribution ou le raffinage de 
combustibles liquides 

≥10 % 

La prospection, l’extraction, la fabrication ou la distribution de 
combustibles gazeux 

≥50 % 

La production d’électricité présentant une intensité d’émission 
de GES supérieure à 100 g CO2 e/kWh 

≥50 % 

 

[…] » 

Ces changements ne donneront pas lieu à un rééquilibrage significatif du portefeuille  (bien 
que certains compartiments pourraient tout de même devoir être rééquilibrés de façon non 
significative) ni à une modification de la stratégie d’investissement ou de la classification des 
risques.  

 

***** 

Le Prospectus de la Société actualisé, daté du 15 Mai  2025, ainsi que les documents 
d’informations clés correspondants, seront disponibles gratuitement au siège social de la 
Société. 

Luxembourg, le 7 Mai 2025 

Le Conseil d’administration 

 
1 À l’exception des obligations vertes européennes qui ont été émises en vertu du Règlement 
européen sur les obligations vertes européennes (Règlement (UE) 2023/2631 conformément 
à ESMA_QA_236. L’exception s’applique UNIQUEMENT aux compartiments suivants : 
ABN AMRO Funds Blackrock Euro Government ESG Bonds, ABN AMRO Funds Insight Euro 
ESG Corporate Bonds, ABN AMRO Funds Insight Euro ESG Corporate Bonds DH, 
ABN AMRO Funds Portfolio High Quality Impact Bonds, ABN AMRO Funds Robeco Euro 
ESG Government-Related Bonds, ABN AMRO Funds Schroder Euro Corporate ESG Bonds, 
ABN AMRO Funds Schroder Euro Corporate ESG Bonds DH, ABN AMRO Funds RBC 
BlueBay Euro Aggregate ESG Bonds, ABN AMRO Funds Portfolio High Quality ESG Bonds 
et ABN AMRO Funds RBC BlueBay Euro Government Bonds 
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